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COMPTE RENDU DU SEMINAIRE DES PRESIDENTS DE 
CLUBS DE KARATE DU RHÔNE 

samedi 31 mai 2008 
 
C’est dans le cadre agréable au golf du Clou à  Villars les Dombes que s’est 
déroulé le premier séminaire des présidents du comité du Rhône de karaté. 
Après avoir salué tous les présents et après une rapide présentation  de tous les 
participants Serge LAÏ président du comité ouvre le séminaire en présentant les 
sujets que le comité directeur souhaiterait aborder au cours de cette journée. 
 

� Effectifs et renforcement de nos structures. 
� Organisation des compétitions et arbitrage. 
� Finances, subventions, récompenses et distinctions. 
� Communication, site internet. 
� Réglementation et suivi médical  

 
Effectifs  
 
Notre comité compte à la date 5771 licenciés répartis dans 92 clubs, voici 
l’évolution de nos effectifs depuis 2001 : 
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Si la première baisse en 2005/2006 s’explique facilement car elle correspond au 
départ des arts martiaux chinois, les baisses successives de 3 ou 4%  
correspondent  effectivement à une perte de licenciés.  
Ceci nous pose deux problèmes : 

• Représentativité de notre comité au sein des différentes instances 
sportives 

• Problème financier généré par cette baisse. 
Des mesures doivent être prises afin de mieux communiquer, mieux informer, 
mais aussi se diversifier et développer toutes les disciplines  que propose la  
FFKARATE pour redynamiser notre activité dans les clubs. 
Autre mesure à prendre : 

• Veiller à ce que tous les pratiquants dans nos clubs soient effectivement 
licenciés à la FFKARATE.  

 
Organisation des compétitions 
 
Si globalement les problèmes liés à l’organisation, aux temps d’attente sont 
aujourd’hui quasiment réglés, les problèmes engendrés par les inscriptions 
virtuelles ou erronées sont toujours d’actualité et empêchent le démarrage des 
compétitions dans les temps.  
Nous avons compté jusqu’à plus de 20% de compétiteurs absents lors des 
compétitions enfants. Là aussi des mesures doivent être prises, devons nous aller 
vers des pénalités, vers des amendes ?  
La question sera posée lors de la prochaine assemblée générale. 
Autre problème le manque d’arbitres et la difficulté à voir les jeunes arbitres 
issus des TOP GONES intégrer le corps arbitral. Il est impératif que cette 
question soit prise en compte par les clubs si nous voulons  que les compétitions 
se déroulent dans de bonnes conditions, et il en va de même pour la commission 
sportive. 
  
Finances 
 
Alors que les dépenses augmentent, la baisse des effectifs entraine avec elle la  
baisse de la rétrocession sur les licences. Il nous faut compenser ce manque à 
gagner, mais également trouver de nouvelles recettes afin d’améliorer notre 
fonctionnement et faire face aux nouvelles dépenses.  
Le déplacement de certaines compétitions à Vaulx en Velin a entrainé une 
augmentation des déplacements et des frais, à lui seul le déménagement des 
tapis aura couté mille euros.  
La question de la gratuité de l’entrée aux compétitions est à nouveau posée, mais 
là aussi, comment compenser le manque à gagner ? Devons nous augmenter le 
prix des licences ? Devons nous augmenter les cotisations des clubs ? 



Il est rappelé à cette occasion que la fédération fournit sur demande  aux 
présidents, trésoriers et secrétaires de clubs une carte de dirigeant leur conférant 
la gratuité d’accès aux compétitions. 
 
Récompenses et distinctions 
 
Chaque année nous devons honorer des dirigeants, des sportifs et répondre aux 
demandes des différentes instances sportives et administratives.  
Une rubrique sera spécialement créée sur internet à cet effet pour permettre aux 
clubs de prendre connaissance de ces demandes, des dates limites de dépôt des 
dossiers et télécharger les formulaires de candidature.  
Le comité directeur examinera et transmettra les dossiers. 
 
Communication et site internet 
 
Le site internet a vu le jour cette saison vous pouvez y accéder directement en 
saisissant : 

http://www.ffkama.fr/departement69 
 

Ou en passant par le site de la fédération ou de la ligue en cliquant sur les liens. 
Toutes les informations concernant notre comité seront présentes sur le site. 
Tous les formulaires et documents nécessaires aux clubs pourront y être 
téléchargés.  
Après cette première étape c’est l’information concernant directement les clubs 
qui va être traitée en créant des liens avec les sites de clubs existant. 
Patrick JURUS est en charge du site, il est à votre disposition pour vous 
informer et répondre à vos questions mais il est également à l’écoute de vos 
suggestions afin améliorer le contenu du site et par là même la communication 
avec les clubs et les licenciés. 

 
Médical et juridique 
 
Le docteur SAÏDI médecin de ligue fait une présentation des nouvelles 
dispositions prises en matière de réglementation médicale et sportive lors de la 
dernière réunion de la commission médicale fédérale dont il est membre, 
mesures qui prendront effet la saison prochaine.  
Sujets également abordés les assurances, les responsabilités de chacun au 
quotidien dans les clubs. 
Cet exposé est disponible sur demande au secrétariat du comité ou peut être 
téléchargé sur le site internet du comité du Rhône. 
Le docteur SAÏDI  organisera la saison prochaine deux cessions de recyclage 
afin de mettre à jour les brevets de secouristes des enseignants. 
 



Conclusion 
 
Ce premier séminaire s’achève par un tour de table où chaque participant fait un 
rapide bilan de la journée mais exprime également ses attentes. 
L’intérêt de cette initiative est indiscutable et aura permis un échange entre 
pratiquant de disciplines différentes.  
Il nous faudra cependant veiller à ce que la date choisie pour le prochain 
séminaire ne coïncide pas avec d’autres manifestations si nous voulons une 
participation des clubs plus importante. 
Cette réunion aura mis en évidence le besoin de communication et la nécessité 
de développer l’information au sein de notre comité mais également vers 
l’extérieur. 
Autre thème important abordé, la responsabilité des dirigeants de clubs et le 
besoin de formation. 
L’image véhiculée par nos compétitions doit faire l’objet de toute notre attention, 
nous nous devons de former au plus vite de nouveau arbitres. 
Enfin ce séminaire doit aider à la tenue des  assemblées générales et permettre la 
préparation des  questions à traiter. 
 
Serge LAÏ clos ce premier séminaire en remerciant tous les présents pour leur 
participation et les remercie pour leur travail et leur implication dans la vie du 
comité. 
 
 
 
 


